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C omposé des principales centrales syndicales et
des associations professionnelles dont le CEFIEC
(ainsi que le CEFI-Psy et l’ACSIM), le groupe

santé mentale a été mandaté par le Ministère pour éla-
borer la formation infirmière en santé mentale. Où en
sommes-nous ?
Bilan de la mise en application du programme 92. Afin d’é-
valuer la mise en place du programme dans le domaine de la
santé mentale, un questionnaire élaboré par le groupe a été dis-
tribué aux IFSI par les DRASS. Le document tentait de cerner
entre autres les objectifs pédagogiques, la qualification des inter-
venants dans ce domaine et quantifiait le nombre d’heures consa-
cré en la matière.
Les IFSI ont répondu massivement. Un organisme prestataire
choisi par le ministère affinera les résultats de l’enquête qui
seront présentés à tous les directeurs d’IFSI lors d’une réunion
au Ministère courant septembre.
Mais dores et déjà, il ressort une bonne application du program-
me par les IFSI en faisant la place attendue à la santé mentale.
Place de la santé mentale dans les projets pédagogiques.
Malgré ces résultats positifs, une circulaire réaffirmant les orien-

tations en matière de santé mentale au sein du programme 92
est en cours d’élaboration par le Ministère. Le but ? Donner une
réelle place à la santé mentale dans les projets pédagogiques.
On peut s’interroger sur l’utilité d’une telle circulaire compte-
tenu des résultats obtenus au questionnaire.

Elaboration du programme. Quelle serait alors le type de for-
mation post-Diplôme d’Etat envisagée ? Si l’objectif est le même
pour tous : donner à l’infirmière de réelles compétences pour
exercer en psychiatrie, les débats subsistent quant aux moyens
d’atteindre un tel objectif. Actuellement, des idées contradic-
toires persistent entre les partisans de la révision du program-
me actuel jugé insuffisant dans le domaine de la psychiatrie (la
CGT), les tenants d’une formation d’adaptation à l’emploi
(CEFIEC) et de la spécialisation (CEFI-Psy / ASCISM).

Il est donc impératif qu’un consensus se dégage lors des pro-
chaines réunions pour enfin finaliser le programme de forma-
tion complémentaire. Car le Ministère souhaite définitivement
régler cette question récurrente et tant attendue dans le domai-
ne de la psychiatrie.

P lus qu’une réforme, c’est une véritable révolution à
laquelle nous allons participer. Une année commune
d’étude avec tous les autres professionnels de santé :

c’est une première en France. C’est pourquoi nous avons pris
l’option de participer aux discussions et travaux de cette com-
mission .
Après un an de travail : quels sont les axes proposés ?
La sélection. Chaque candidat passerait les concours des
filières choisies lors du premier trimestre ou semestre afin d’é-
viter la sélection par défaut. Cette 1ère année commune serait
le mode d’entrée pour chaque formation mais non exclusif
(autre voie d’accès possible pour les A.S par exemple).
La validation. La validation de l’année, identique à toutes les
filières, se ferait en deux temps : l’admissibilité serait effecti-
ve au vu des résultats obtenus dans les modules et l’admission
serait prononcée après un entretien. Par ailleurs, il serait pos-
sible de redoubler cette année.
La formation. Elle se composerait d’un tronc commun de 210
heures (130 H. de présentation des professions, 90 H. de
sciences humaines et 90 H. de sciences fondamentales de
base) ; d’une filière de 180 heures soit au sein d’un module de
sciences fondamentales (filière A), soit dans un module de
sciences humaines et sociales (filière B) ; de 3 modules spéci-
fiques par profession de 50 heures chacun. Le candidat opte-

rait pour la filière A ou B. La commission souhaite que dans
chaque profession, il y ait des candidats issus des deux filiè-
res. Exemple : une formation infirmière où 35 % seraient
issues de la filière A et 65 % de la filière B.
Positionnement du CEFIEC. Au cours de ce travail, le
CEFIEC s’est positionné d’une part pour que cette 1ère année
commune soit incluse dans les 4760 H. de formation actuelles
et d’autre part que la formation soit revue sur 4 années univer-
sitaires avec un réel statut d’étudiant. 
Nous demandons que la formation respecte les accords de
Bologne. Cela permettra d’établir un diplôme infirmier cor-
respondant au niveau Licence +1, les diplômes cadre et infir-
miers spécialisés devenant un Master. Le Comité défend par la
même la création d’une filière complète, mention soins infir-
miers, allant jusqu’au doctorat. Calculé en crédits (ECTS,
European Credits Transfert System), des passerrelles vers
d’autres formations seraient alors possible et vive-versa. 
Enfin il est souhaité que cette formation reste sous l’égide du
Ministère de la santé tout en établissant des conventions avec
l’éducation nationale (type IUP). En conséquence, nous exi-
geons que la formation soit dispensée par les formateurs infir-
miers en fonction de leur compétence dès cette première année
commune.

Bilan d’étape du groupe santé mentale
Après 8 réunions depuis juin 2002, un programme de formation complémentaire post-Diplôme d’Etat pour

les infirmiers psychiatriques est sur le point de naître. Mais les débats persistent entre une formation d’a-

daptation à l’emploi et une spécialisation en psychiatrie.

1ère année commune des études de santé : 
la commission a rendu ses conclusions.
Après 6 réunions plénières et 3 réunions de groupes de travail, la commission pédagogique nationale de

la première année commune des études de santé a rendu ses conclusions concernant les grandes orien-

tations au Ministre Mattéi fin mars.

éActualit
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A

Ayant constaté des difficultés en lien avec le texte de 94
pour placer les BEP Carrières Saintaires et Sociales,
les  Ministères de la Santé et de l’Education Nationale

pensent qu’il est temps de revoir ces dispositions. Leurs sou-
haits ? Qu’un quota de recrutement soit mis en place  pour ces
diplômés, qu’ils puissent accéder à la formation AS sans concours
et qu’une dispense de l’épreuve écrite soit accordée aux élèves
ayant suivi la deuxième année mais n’ayant pas obtenu le diplô-
me. Pour Madame Millot,” il est important de savoir que l’é-

ducation nationale ne reconnaît pas les diplômes de santé et

embauche des formateurs au statut de maîtres auxiliaires. Pour

être directeur d’école aide-soignante, le titre de CAP LP2 est

désormais exigé. Les cours seront donnés par les professeurs
de SMS et de SVT... et c’est une infirmière qui assurera les

évaluations en stage. On peut s’interroger sur la professiona-

lisation de ces élèves.”

Pour le CEFIEC, il est primordial que cette formation conti-
nue de se faire en IFSI. Cela garantit au mieux l’apprentissa-
ge de tout ce travail de collaboration IDE/AS avec des profes-
sionnels et évite de transformer le DPAS en “bac pro”.  Àsuivre

Devenir de la formation aide-soignante : quelques inquiétudes...
En lien avec l’augmentation des quotas AS et la difficulté pour les IFSI de les absorber, le Ministère de la Santé

se tourne vers l’éducation nationale pour réflechir à d’autres alternatives. Madame Millot, directrice d’une école

AS en Lycée nous fait part de ses réactions suite à un questionnement récent de la DDASS.

Augmentation des quotas : oui mais...

Formation des cadres de santé : un avenir en question(s)

Pour les IFSI. Passer de 26 000 places à 30 000 en 2003, oui mais comment ? De nombreux IFSI constatent une diminution
du nombre des inscrits. En lien avec les restructurations des établisement de soins, les difficultés à trouver des places de stage
augmentent. La pénurie de cadres de santé formateurs s’accentue et génère de nombreux postes de faisant fonction. De plus,
comment remplir les instituts qui n’y parviennent pas, comment rendre plus attractive cette profession ? Augmenter les quotas
dans les régions qui font le plein, pourquoi pas ? Mais créer une mobilité professionnelle des infirmiers vers les régions les plus
déficitaires ne sera pas une mince affaire...
Pour les IFCS. L’augmentation des quotas demeure une préoccupation. Sur deux ans, les IFCS ont vu leur effectif augmenter
surtout dans la fillière infirmière sans aide financière de l’état.

L’arrêté du 14.08.2002 a modifié les modalités d’agrément des IFCS en institutant une répartition annuelle et régionale des
places mise au concours d’entrée entre les différentes professions en tenant compte des besoins régionaux en cadres de santé. Il
ouvre la gestion des listes complémentaires en externe et en interne. Chaque institut peut organiser deux concours par an et deux
rentrées. Il apporte donc de la souplesse dans l’accès aux IFCS, mais permettra-t-il de faire le plein des places en 2003 ?
Prospective : la validation des acquis de l’expérience et la réforme des études de santé. Il existe beaucoup d’interroga-
tions en ce qui concerne la formation cadre et la validation des acquis. De plus, quelle sera la place de cette formation cadre dans
le dispositif  : licence, master, doctorat ?
Concours sur titre pour les nouveaux cadres de santé. L’année 2002 a vu se mettre en oeuvre les premiers concours sur titre
de recrutement des cadres dans la Fonction Publique Hospitalière.

En 2004, le cas concret de l’épreuve écrite du Diplôme d’Etat Infirmier sera remplacé par le Travail Ecrit de Fin d’Etude. Dans
cette perspective, le CEFIEC a mis en place un groupe de travail d’intérêt national afin d’effectuer un état des lieux des pra-
tiques de formation et d’évaluation.
Le TFE est un écrit professionnel à travers lequel l’étudiant infirmier fait la preuve de sa compréhension des situations profes-
sionnelles qu’il questionne. De ce fait, et après consultation nationale, 3 composantes pédagogiques fortes émanent de cette
épreuve certifiante pour le groupe de travail : la recherche, la guidance et l’évaluation. Ce travail doit partir de situations de soins
ou d’activités infirmières prévalentes et avec esprit de recherche. La guidance, quant à elle, doit se réaliser dans un esprit d’é-
galité des chances pour les étudiants. Enfin, parce que le DEI évalue et sanctionne des compétences, le TFE doit participer au
développement et à la certification de compétences professionnelles. 
A n’en pas douter, le TFE sera une rupture plus qu’un changement et l’échéance de 2004 n’est plus si éloignée...

En bref...

Le travail écrit de fin d’études...mise en place = questionnements

Réalisé par :

Annie Galaup 

Philippe Garrachon
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Secrétariat - Documentatio

D isons le haut et fort, les centres de documentation sont
sous- utilisés et  ne sont pas reconnus à leur juste place

dans nos IFSI. Ce n’est pas l’article 1er, du program-
me de 1992, sur les missions des instituts de formation, où le
mot « documentation » apparaît de façon sibylline, qui a  fait
avancer les choses. Il faut, à  quelques exceptions près, toute la
conviction et la persévérance du ou de la documentaliste (de
formation ou cadre formateur responsable), pour faire recon-
naître le centre de documentation,  de même que son poste et
son rôle pédagogique auprès des étudiants. Que de combats et
d’énergies dispensés menés ici et là pour ce qui pourtant est une
évidence incontournable, plus encore en ce début de 21 ème
siècle : l’information, la documentation, les ressources multi-
média sont au cœur de toute formation.

Force est de constater que sans volonté institutionnelle, sans le
rôle moteur de directrices ou de directeurs convaincus du bien
fondé d’un centre de documentation digne de ce nom et de son
utilité pédagogique, point de salut !
Combien encore sont installés sous les toits ou au fin fond du
couloir, loin des salles de cours alors que géographiquement
leur place devrait être centrale ? Combien encore fonctionnent
avec un budget congru alors que la taxe d’apprentissage est
vouée à l’achat de matériels pédagogiques ? Combien sont infor-
matisés. ? Combien enfin survivent grâce au bon vouloir d’un
formateur prenant sur son temps personnel pour mettre à dispo-
sition des étudiants le minimum vital d’informations ? Précisons
toutefois que cette situation n’est pas systématique. En réalité,
de grandes disparités de moyens existent entre les IFSI.

Une place liée à l’innovation pédagogique. La place et les
moyens, plus ou moins grands accordés aux centres de docu-
mentation sont étroitement liés au projet pédagogique et aux
méthodes d’enseignement utilisées par les formateurs. Former
n’est ce pas avant tout créer, inventer, dépasser, adapter, modi-
fier, améliorer l’existant ? Mais pour innover, il faut mettre du
désordre dans ses habitudes et bousculer ses routines. Pour
Françoise Cros, professeur des universités en sciences de l’é-
ducation, « l’innovation pédagogique est une réponse obligée

à l’efficacité même de l’enseignement : elle accompagne le

changement. Cette fonction sociale de l’innovation pédago-

gique souligne que l’enseignant contemporain est avant tout un

innovateur intelligent jouant tour à tour sur le registre de la

théorie et de la pratique, de la réflexion et de l’action, de la

recherche professionnelle et du terrain. » 1

Innover c’est par exemple lorsque les formateurs introduisent
dans leurs dispositifs des méthodes actives qui impliquent l’ap-
prenant, le mettent en situation de recherche, de partage, de
confrontation et de construction de connaissances nouvelles
avec ses pairs, les professionnels et les formateurs. Le centre
de documentation devient alors lieu de ressources et de forma-
tion et se situe au cœur du dispositif pédagogique. 

Le rôle essentiel des NTIC. Les NTIC (Nouvelles Technologies
de l’Information et de la Communication) y trouvent naturelle-
ment leur place. La généralisation de l’usage de l’informatique

en formation est une donnée incontournable. Le rôle du docu-
mentaliste s’en trouve transformé, prend un relief différent au
sein de la formation, requière des compétences nouvelles tant
au niveau de la recherche d’informations que de son traitement.
Il devient un collaborateur stratégique pour la recherche de docu-
ments numériques, l’utilisation de ressources éducatives inter-
actives, hypertextes, hypermédias, ou encore pour former les
utilisateurs à la méthodologie de recherche sur internet. 
Si maîtriser les technologies et leurs méthodes d’utilisation lui
est donc indispensable, se former et/ou s’auto-former ne l’est
pas moins. Le terme de cyberdocumentaliste est, aujourd’hui,
passé dans le langage commun. Ses nouvelles taches s’orien-
tent vers l’indexation de sites, la création de bases de données,
la gestion d’arborescences, la recherche d’informations en ligne,
la veille documentaire. 

Que d’outils nouveaux à notre disposition, que d’enjeux nou-
veaux face au TFE , mais aussi face à cette année commune de
formation qui se profile à l’horizon ! Comment imaginer un
instant que les étudiants que nous accueillerons alors dans nos
structures, puissent se satisfaire de méthodes pédagogiques où
leur autonomie et leur responsabilité d’apprenant ne soient pas
prises en compte. Leurs savoirs faire en informatique font secrè-
tement rêver bien des formateurs… Le fonctionnement en réseau
est parfaitement intégré à leur mode de vie. Leur relation à la
machine et aux outils est passionnée pour les uns, sans com-
plexe pour les autres. Que faisons nous de leurs pré-requis ?

S’informer, communiquer, échanger, mutualiser, médiatiser,
coopérer, apprendre par et avec les NTIC devrait être aujourd’-
hui monnaie courante. 
Il est essentiel d’assurer la formation tant des documentalistes,
des formateurs, que celle des étudiants à l’utilisation des outils
de communication et d’information.  Il convient d’aménager
des séquences pédagogiques qui  les intègrent en vue de tra-
vaux générateurs de connaissances mais aussi de pratiques nou-
velles face à l’infinie richesse du virtuel . 

Intégration et collaboration. Un centre de documentation
bien équipé et utilisé à bon escient au sein de nos IFSI est un
puissant outil cognitif de nos institutions. Le travail du docu-
mentaliste au sein de l’IFSI est indissolublement lié à celui du
formateur dans la création de nouveaux dispositifs ou d’ensei-
gnements méthodologiques (atelier d’écriture, dossier docu-
mentaire, réalisation d’affiche en santé publique, rapport de
stage, recherche documentaire pour le TFE….). Il est tout à la
fois, créateur, concepteur, auteur, réalisateur, médiateur et ani-
mateur. 
A condition que la place du centre de documentation soit  prise
en compte comme outil pédagogique au service de la forma-
tion, il est une force de propositions, de projets et d’innovations
parce qu’il se situe en totale transversalité dans la formation.
Sa raison d’être passe par une collaboration étroite et réfléchie
entre  formateurs et  documentalistes, partenaires à part entiè-
re de l’équipe pédagogique, pour qu’enfin la belle formule de
l’étudiant acteur de sa formation prenne sens.

La place du centre de documentation en IFSI
par Monique Barbin le Bourhis,

Groupe des documentalistes d’IFSI, Paris Ile de France.
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C et article fait suite à deux recherches1 menées
parallèlement par un soignant et un ensei-
gnant. Celles-ci partaient d’une interroga-

tion sur les difficultés à mobiliser la démarche de
soins sur le terrain, de façon vivante. Malgré des
orientations de recherche différentes, ces deux tra-
vaux rendent compte d’une problèmatique commu-
ne : « La démarche de soins conçue et mobilisée
exclusivement comme une procédure échappe à sa
finalité et contribue à l’aliénation de la personne
malade tout comme du soignant ».

Conceptions de la démarche de soins. Avant de
développer cette problématique, il nous apparaît prio-
ritaire d’expliciter notre conception de la démarche
de soins. Cette conception  s’appuie sur une vision
de l’homme qui  reconnaît en tout être humain un
potentiel énergétique, une marge d’incertitude et un
possible devenir. Ainsi, pour nous, la démarche de
soins est avant tout une démarche interpersonnelle
entre un soignant et un soigné qui vont s’influencer
mutuellement et dont une part du résultat thérapeu-
tique  échappe au soignant.

Deux formes de mobilisation de la démarche de
soins. Sur le terrain, nous pouvons distinguer arbi-
trairement deux formes de mobilisation de la démar-
che de soins : ancrée dans les processus de soins ou
essentiellement procédurale.
a) La démarche de soins ancrée dans les processus

de soins : les processus reposent sur les valeurs soi-
gnantes qui orientent une dynamique porteuse de
sens. Ils intègrent la complexité2 et laissent place à
l’imprévu, l’intuition et la sensibilité interperson-
nelle. Il ne peut y avoir de processus sans commu-
nication. Les processus fondés sur une approche
empathique donnent  place à l’autre, à son désir, à
sa volonté d’être et de devenir ce qu’il entend dans
une position d’auteur  tel que le théorise Ardoino
(1993). De ce fait, c’est non seulement le besoin du
patient qui est pris en compte mais aussi et surtout
sa demande qui nécessite une approche relationnel-
le profonde avec le soignant pour ouvrir à l’altérité
Lacan (1966). 
Les processus donnent place au projet de soin à par-
tir d’une approche intersubjective. 
b) La démarche de soins essentiellement procédu-

rale : contrairement au processus, la procédure ren-
voie à quelque chose de mécanique, c’est une métho-
de, un outil, une marche à suivre pour obtenir un
résultat. Elle privilégie la collecte d’informations et
le traitement de ses données de façon standardisée
et reproductible. Dans ce champ, nous ne sommes
plus dans le questionnement mais dans la conduite
à tenir, à la recherche de résultats visibles et conc-
rets. Aussi, les savoirs mobilisés font surtout appel
aux savoirs-faire plutôt qu’à un savoir être.

Antagonisme et complémentarité des approches.
Les processus et les procédures peuvent apparaître
antagonistes. En effet, si les processus dans la démar-
che de soins véhiculent des conceptions de soins et
des valeurs professionnelles, les procédures se suf-
fisent à une approche méthodique sans âme, sans
questionnement du sens dont la rationalité permet
l’objectivation des soins et le traitement par ordina-
teur. 
Les processus mobilisent l’intuition, le savoir être,
en référence aux sciences humaines et placent la per-
sonne soignée comme sujet au cœur du dispositif de
soin alors que les procédures peuvent la positionner
comme « la matière d’œuvre » à traiter, en référen-
ce aux techniques de résolution de problèmes. Les
processus impliquent ainsi le soignant dans son his-
toire, sa singularité et le confronte à la souffrance
de l’autre et à sa propre souffrance alors que les pro-
cédures peuvent faire écran entre soi et l’Autre.
Tout aussi antagonistes qu’elles soient, ces appro-
ches n’en sont pas moins complémentaires. Dans le
cadre de la démarche de soins, si les différentes éta-
pes de son élaboration constituent un travail de pro-
cédures facilitant la marche à suivre, cette même
démarche ne peut se référer à une authentique démar-
che soignante si la phénoménologie de la rencontre
est occultée.
Plus généralement, le soin s’inscrit dans une dyna-
mique professionnelle se référant à des règles, des
savoirs, des habitudes, des valeurs communes qui
pour se transmettre et se mobiliser, nécessitent une
certaine rationalité, mais aussi une interrogation du
sens .
Nous pourrions dire que le processus étaye la pro-
cédure et lui donne forme tout comme la procédure
étaye le processus qui est à nouveau  questionné.
Toutefois si la procédure est positionnée de façon
hyperbolique, elle risque d’entraver le processus et
dans   le cadre de l’enseignement en I.F.S.I, de contri-
buer à une centration des étudiants sur des condui-
tes à tenir plutôt qu’à questionner le sens du soin par
un retour sur soi et son implication. Si l’étudiant
valorise prioritairement la procédure, il risque fort
de compromettre la démarche de soins comme pro-
cessus en répondant à la demande d’un « prêt à pen-
ser » dont le prolongement en service peut aboutir
à des démarches de soins types.
Face à ce risque où la procédure submerge le pro-
cessus, il importe en I.F.S.I au-delà de l’enseigne-
ment de la démarche de soins, de se préoccuper de
la façon de prendre en compte les étudiants et ne pas
concevoir l’étudiant comme un réceptacle de savoirs
à reproduire en milieu clinique. En effet, comme le
définit Hadji (1990), « l’éducation cultive l’ina-

chèvement sans sombrer dans l’infantilisation ;

accompagne vers la maturation en évitant le piège

du conformisme et de la normalisation sociale.

La démarche de soins, une approche procédurale ou
un processus en mouvement ?
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Mots-croisés : vocabulaire de psychiatrie

Construire un projet de devenir adulte qui intègre l’inachève-

ment et conduise ainsi à refuser l’enfermement dans telle ou

telle figure d’adulte particulière et figée dans sa particularité.

Peut-être est-ce là le pire danger pour le sujet que l’on éduque ?

L’enfermer dans des modèles rigides et répétitifs de comporte-

ments, dans des procédures intellectuelles déterminées, dans

des valeurs chosifiées ».Il importe donc avant tout, que l’étu-
diant se questionne sur sa position soignante et le sens à don-
ner à son métier. Pour cela, il semble  fondamental de l’aider à
comprendre le milieu institutionnel, à s’approprier une position

d’acteur et d’auteur et à s’inscrire dans une dynamique de chan-
gement de façon coopérative. Le projet visé n’est pas de for-
mer des professionnels opérant dès l’entrée dans le milieu du
soin mais capable de cheminer vers l’altérité, d’interroger et
faire évoluer leur pratique à un niveau personnel et collectif.
D’un point de vue pédagogique, ceci nécessite l’aménagement
d’espace de parole entretenant une dynamique d’aller et
retours entre soi et soi, entre soi et l’autre, entre soi et sa pra-
tique, entre soi et son environnement de travail dans un pro-
cessus de professionnalisation.

OUTIL PEDAGOGIQUE

Nous présentons ici un outil d’apprentissage utilisé au regard du vocabulaire de psychiatrie. Sous forme de mots-croisés, il fait
un inventaire non exhaustif d’un certain nombre de définitions qu’il paraît indispensable de connaître. Il peut être utilisé dans
le cadre de l’enseignement où à titre d’évaluation formative.  A noter que deux autres grilles et les réponses sont disponibles
auprès de l’auteur.
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P
La bande dessinée : une aventure déjà très ancienne mais toujours nouvelle… 
par Marie-Christine Hazaël-Massieux.
Professeur de linguistique française, Université de Provence

I l y a bien longtemps que la bande dessinée comme objet
d’études a fait son entrée à l’université. On ne compte plus
les universitaires (linguistes, spécialistes de la communi-

cation, des arts plastiques ou de la littérature…) qui se sont aven-
turés sur ce terrain et ont tenté de mettre en évidence les règles
de ce médium à succès. Des cours concernant la bande dessi-
née figurent dans nombre de filières universitaires.

Du point de vue historique, la BD a pris son essor au
XXe siècle pour toucher tous les publics : les enfants, certes,
mais aussi très largement les adultes. D’ailleurs l’un des grands
noms de la BD, Hergé, ne disait-il pas que ses albums étaient
destinés « aux jeunes de 7 à 77 ans » ? S’il est toujours bon
de rappeler la variété du public touché par la BD, c’est bien
parce qu’en 2003 elle a encore ses détracteurs : le catalogue
des craintes projetées sur la BD est parfois impressionnant, mais
en réalité ces méfiances sont surtout les conséquences d’une
méconnaissance partielle voire totale de ce champ immense
qu’est celui de la BD, qu’on qualifie désormais d’ailleurs de «
neuvième art ».

Car indéniablement la BD est un art qui sollicite de la
part de ses concepteurs à la fois des talents de dessinateurs et
d’écrivains, mais aussi des talents de scénaristes, de monteurs,
de « réalisateurs »... L’une des caractéristiques de la BD, rap-
pelle Annie Baron-Carvais1,  est  « l’interdépendance du texte
et de l’illustration » (p. 51), conçus dans un même temps pour
une communication plus complète, dont l’attrait est indéniable
(cf. dessins, symboles, couleurs souvent, organisation très
visuelle, langage accessible…). Dans une BD tout concourt
au passage de l’information (mimiques des personnages, pos-
tures, paroles, décor, disposition…) et l’efficacité en terme de
communication est donc particulièrement remarquable.
Umberto Eco2 quant à lui souligne l’intérêt de « …compren-
dre comment la fusion de deux modes d’expression distincts
produit un langage sui generis aux règles bien distinctes, lan-
gage qui a influencé le cinéma, la peinture et jusqu’à la litté-
rature… ». Ainsi la BD est devenue un véritable langage, un
moyen nouveau de conduire un récit.

Les études sociologiques sur la BD ne manquent pas et
« Yahoo Actualités »3, signalait en décembre 2002 que l’an-
née a vu paraître 2204 albums en France, dont 1494 nouveaux
(chiffre constamment en progression). Plus d’un tiers des
Français lisent des bandes dessinées, et « plus leur niveau

d’étude augmente, plus ils en lisent » - fait qui a été depuis
longtemps relevé. La BD ne constitue donc pas la lecture des
« illettrés », mais bien au contraire celle des plus lettrés qui
très tôt ont compris ce que ce nouvel art pouvait apporter à la
culture.

Il convient encore de préciser que les genres représen-
tés dans la BD sont multiples et la BD adulte voit s’illustrer les
plus grands dessinateurs, peintres et créateurs, aussi bien dans
le domaine de l’humour et de la satire, que dans les récits
héroïques et mythologiques, dans le domaine de l’imaginaire
et du fantastique ou au contraire de l’hyper-réalisme. Le texte
peut y tenir une place relativement importante, être présenté
avec ou sans « bulles », ou quasiment disparaître. La BD
s’intéresse à l’histoire, à la science, à la religion, mais aussi à
tous les domaines où il est important de prévoir une éducation
fonctionnelle, claire, beaucoup plus précise quand on montre
les « gestes utiles » à accomplir au bon moment : code de la
route, secourisme, activités quotidiennes… sans oublier les
services rendus par la BD dans l’apprentissage des langues.
L’école devrait plus largement faire appel à la BD, comme il
est rappelé dans Le monde de l’éducation de janvier 2003,
mais les matières scolaires n’ont pas toujours la chance d’in-
téresser des créateurs et, surtout, les enseignants se méfient
encore parfois d’un médium auquel ils attribuent tares et
méfaits sans réflexion ! 

En étant parfois totalement réaliste, mais aussi souvent
largement imaginative, la BD peut remplir des fonctions mul-
tiples, tant au plan de l’éducation que du loisir ;  Les lecteurs
de BD se déroulant dans des périodes historiques qu’ils ne
connaissent pas s’imprègnent largement d’univers très diffé-
rents des nôtres. La BD constitue ainsi une ouverture vers des
mondes divers (les auteurs passent un temps considérable à
rechercher et à structurer leur documentation pour apporter le
maximum d’informations dans un espace compté). Il est
important toutefois pour remplir cette vocation essentielle de
ne pas opposer le ludique et l’éducatif : ne peut-on pas
apprendre en s’amusant et s’amuser en apprenant4 ? Des
exemples existent, par exemple au Canada, d’usage plus sys-
tématique de la bande dessinée  mais on pense également à
certaines BD développées par des ONG en Afrique ou par
l’UNESCO dans divers pays du monde pour éduquer les
populations aux questions de santé, d’hygiène, aux techniques
agricoles…

Alors, pour conclure, peut-on encore sans ridicule sou-
haiter longue vie à la BD, qui a déjà une longue existence der-
rière elle ? Répandue dans le monde entier, pourvue déjà de
près de deux siècles de développement, la BD a depuis trente
ans son festival à Angoulême et les vrais connaisseurs ne son-
gent guère à la contester. Il s’agit donc, pour ceux qui lui sont
déjà tout acquis, de montrer ses multiples facettes à ceux qui
n’ont pas encore songé à s’y intéresser.

1 Maître de conférence à l’Université de Lille II, qui a donné un excellent « Que sais-je
» intitulé précisément La bande dessinée.

2 Dans L’Art de la BD en 1972.
3 Citant l’étude annuelle réalisée par Gilles Ratier, spécialiste de la BD et secrétaire de
l’Association des Critiques de Bande Dessinée.
4 On pense à la série « Soins et pratique » de Chepe, destinée aux élèves des écoles
d’infirmières et des professionnels de la santé.
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L’institut de Formation Cadres de Santé de
l’Université Catholique de Lille a ouvert
ses portes le 3 septembre 2002. L’institut a
reçu un agrément ministériel en 2002 pour
un quota de 40 étudiants cadres (infirmiers) .
Il rejoint donc l’association regroupant
l’IFSI, l’école d’aides soignants et l’école
de puéricultrices dont la direction est assu-

rée par Bernadette MIROUX. La création de cet institut
répond à une demande sociale concernant les besoins régio-
naux des structures de formation et hospitalières.
Nous adhérons au CEFIEC, association reconnue, avec
laquelle nous avons des valeurs communes. Cela nous per-
met de mener une réflexion avec d’autres et de contribuer au
développement de travaux de recherche.

Agrée le 16 septembre 1964,
l’IFSI du Centre Hospitalier  de
Compiègne ne comptait que 15
élèves pour sa 1ère promotion.
Actuellement, l’IFSI compte
263 étudiants en soins infir-
miers (dont un quota d’entrée
de 114 étudiants en 1ère année) et 26 élèves aides-soignants.
Pour les encadrer, l’IFSI, outre la directrice, compte 15,5 for-
mateurs, 1 documentaliste, 3 secrétaires, 2 agents des services
hospitaliers et 2 veilleurs de nuits.
Le projet pédagogique est basé sur une pédagogie participati-
ve centrée sur l’apprenant et les pratiques professionnelles.
Nous adhérons au CEFIEC principalement pour :
• travailler en partenariat avec les instituts de la Picardie ;
• promouvoir le travail des IFSI au niveau régional et national ;
• promouvoir la formation en soins infirmiers et le métier d’in-
firmier ;
• participer à la vie associative

IFCS Université Catholique de Lille IFSI de Compiègne 

Dans le numéro prochain, IFCS de Villevrard,

IFSI de Moisselles et de Mayotte,

Ecole d’aides-soignants de Colmar.

Quelques lignes pour présenter les divers groupes qui tra-
vaillent sous l’égide du CEFIEC ou en lien avec une deman-
de du Ministère. Pour ce numéro seuls les responsables de
groupe seront nommés ; la rubrique vise à présenter ultérieu-
rement le travail qui y est accompli.

Réunions Ministérielles 
Commission Pédagogique Nationale :
Martine PERRASSE, Présidente.
Comité de Suivi du Protocole Etudiant : 
Joëlle BARAT, Secrétaire
Groupe Santé Mentale : Martine PERRASSE, Présidente.

Travaux d’étude
Maltraitance : 
José NARAYANIN, Formateur IFSI CH Meaux.
Programme :
Chantal CATEAU, Vice-Présidente Formation Infirmière.
Référentiel Métier :
Nicole ROUCH, Responsable Régionale Midi-Pyrénées
Santé Publique :
Maryse PEDRA, Formatrice IFSI Toulouse CRF
présentation du travail aux Journées Nationales 2003.

Statuts de l’Association : 
Evelyne FURSTOS, Formatrice IFSI CHU Montpellier
présentation du travail aux Journées Nationales 2003.

Travail de Fin d’Etudes : 
Yvette HOFFMAN-CHAPUIS, Directrice IFCS CHU Saint-Etienne
présentation du travail aux Journées Nationales 2003.
Validation des Acquis de l’Expérience :
Béatrice BOUCHAILLOU, responsable régionale Basse-Normandie 
présentation du travail aux Journées Nationales 2003.

La qualité de la formation des professionnels de santé au

service du soin :
Françoise DUMONT, Directrice IFCS CHU Amiens 
Adéquation offre/besoins de formation :
Michelle JAILLER, Danielle BOUSQUIE, Lyse DELOFFRE, Danielle ORSINI

Groupes internes
Réseau de Correspondants communication

et Comité de rédaction INFO-CEFIEC

William VIGNATELLI, Vice-Président Communication

Groupe Cadres : 
Annick BOUREZ, Vice-Présidente Formation Cadres

Edition
Comité de rédaction de Soins Cadres : 
William VIGNATELLI, Vice-Président Communication.

Comme on peut le constater : le CEFIEC travaille...

Conseil d’Administration du CEFIEC

Mais que fait le CEFIEC ? !!??

Bienvenue à nos nouveaux adhérents  
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A l’heure où le travail de fin d’études prend une dimension nouvelle dans l’obtention du DE, la question
de l’accompagnement des étudiants, dans les étapes d’élaboration de ce travail, pose un certain nomb-
re de questions aux formateurs. Comment accompagner, guider, suivre, conseiller, diriger « l’appren-
ti chercheur » dans la construction de son travail ? Comment nommer cette pratique ? Faut-il se faire
accompagnateur, tuteur, directeur ou conseiller de mémoire ? Autant de questions que tentent d’éclair-
cir les auteurs de ce livre pertinent. Expertes en méthodologie, elles proposent une modélisation du
processus de guidance.
Car c’est bien d’une « démarche de guidance » dont parle cet ouvrage, adaptée et adaptable à un
public en situation de réaliser un travail de fin d’études.
L’objectif du livre est de nommer les pratiques d’accompagnement de mémoires et de proposer une

démarche en 6 étapes du travail sur la représentation du « produit mémoire » jusqu’à la préparation à la soute-
nance. A chaque étape, cette « guidance » est sous tendue par un ensemble de trois procédures : l’écoute, l’instruction et la

Quand je serai bien vieille,
peut-être n'aurais-je pas la
chance de l'être  " le soir à la
chandelle... ". 
Si par hasard je devais me
trouver dans une de ces quelconques institutions,
appelées lieux de vie ou maison de retraite ou long
séjour...
Il me vient tout à coup une inquiétude, que dis-je, une
angoisse... Si tous les étudiants que j'ai torturés à
coup de diagnostics infirmiers et autres manifesta-
tions de dépendance se mettaient d'un commun
accord à formuler,.écrire sur moi ce que je ressens, ce
que je suis, ce que je voudrais ??? et envisageaient sur
ma personne maints  projets de soins et autres
incongruités de ce genre... Et ce à mon insu...
Et s'ils ne me soumettaient même pas le fruit de leurs
élucubrations, pour que je puisse y mettre mon grain
de sel ?  Si l'on me qualifiait de  " stratégie d'adapta-
tion inefficace " pour interpréter mon choix de ne plus
communiquer qu'avec moi-même... J'en ai bien le droit
non !
Pire si l'on me cataloguait de  " non observance " parce
que je planque des plaques de chocolat (voire pire !) sous
mon oreiller et que çà va faire monter ma glycémie,
ou de " syndrome d'inadaptation à un changement de
milieu. "parce que j'ai décidé de me lever à midi et de
me coucher à minuit ???
Si l'on savait mieux que moi ce qui est bon pour moi
et ce qui ne l'est pas, pour les quelques mois qu'il me
reste à vivre... 
Quelle angoisse...
Dîtes moi que ce n'était qu'un rêve !

Le billet d’humeur 
et/ou d’humour
de Marie-Claude Carlsberg

La guidance de mémoires

Les TIC au service des 

nouveaux dispositifs de formation.

phase d’ajustage . Des procédures nécessaires et
indispensables au bon déroulement des rencontres avec
l’étudiant. Selon les auteurs, cet ouvrage répond « à
un besoin réel d’un terrain où règne une confusion qui
s’abrite parfois derrière la revendication d’une plura-
lité de fonctionnements. » Appuyée sur des cas conc-
rets, la démarche proposée donne des repères métho-
dologiques efficaces qui servent de guide aux
formateurs.
La guidance de mémoires, Comment diriger et éla-
borer un mémoire universitaire ou professionnel.
Myriam Germain, Martine Gremillet.
L’Harmattan 2002, 159 pages, 13,72 euros.

L’utilisation des technologies de
l’information et de la communica-
tion (tic) en formation crée de nou-
veaux dispositifs qui développent
des pratiques pédagogiques inno-
vantes. Ces technologies placent
l’apprenant au cœur de ces
dispositifs et constituent pour le
formateur une certaine rupture
avec sa pratique habituelle.
Deux thématiques centrales
du point de vue des transfor-
mations des modes de relation
dans les dispositifs de formations ouvertes y
sont développées : la dynamique de l’enseignant et
la dynamique collective qui constituent le moteur
des processus d’innovation pédagogique.
Ce numéro propose un « état de la réflexion » sur

le sujet et pose les questions essentielles de l’inno-
vation, non pas en terme d’invention ou de décou-
verte, mais plutot en celui des processus qui trans-
forment les modes de relation entre acteurs concer-
nés. 
« Les TIC au service des nouveaux dispositifs de
formation », COLLECTIF Hugues Choplin (Dir.)
Education permanente, n° 152, 2002-3
Issn : 0339-7513, 232 pages, 21,50 euros
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